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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil 
municipal tenue 20 août 2020, à 16 heures en conférence web 
et téléphonique en contexte de pandémie, à laquelle séance 
étaient présents et formaient quorum sous la présidence de 
monsieur Donald Perron, maire : 
 
Le maire :   Monsieur Donald Perron 
 
Les conseillers (ère) :    

Madame Julie Brisson 
     Madame Marie-Claude Boudreault 

Monsieur Jean-Paul Giroux 
 

Absents :  
 Monsieur Serge Dion 

Monsieur Réjean Tremblay 
    Monsieur Réal Émond 

 
 

Assiste également à cette séance : Chantale Otis, 
directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT l’article 156 du Code municipal du Québec 
stipulant que les membres du conseil doivent être convoqués 
au moins deux jours avant le jour fixé de la séance ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et secrétaire-
trésorière, Madame Chantale Otis a déclaré qu’un avis de 
convocation pour la présente séance extraordinaire a été 
signifié personnellement à chaque membre du Conseil 
municipal le mardi, 18 août 2020;   
 
CONSIDÉRANT QUE les membres présents à l’ouverture de 
la séance forment quorum ;  
 
EN CONSÉQUENT, la séance extraordinaire du 20 août 2020 
est déclarée régulièrement constituée par le maire qui préside 
la séance et qui souhaite la bienvenue à tous à 16 :08 heures.  
 
 
L’ORDRE DU JOUR 
 
1.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour  
2.0 Modification de la date de la séance du mois d’août 2020 
3.0 Affaires nouvelles (si tous les membres du conseil 

sont présents) 
4.0 Période de questions 
5.0 Clôture de l’assemblée  

 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les tous les membres du Conseil 
municipal ont pris connaissance de l’ordre du jour ci-après, 
qu’ils renoncent à sa lecture; 



 
RÉSOLUTION PAR CONSÉQUENT, 
20-08-3732 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Paul Giroux 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE le Conseil adopte l’ordre du jour de la séance 
extraordinaire 20 août 2020. 
 
MODIFICATION DE LA DATE DE LA SÉANCE DU MOIS 
D’AOUT 2020 

  
 CONSIDÉRANT qu’il s’avère requis de modifier le calendrier 

des séances pour l’année 2020 afin de devancer la date de la 
séance du mois d’août 2020 pour assurer la présence des 
membres du conseil à cette séance; 

 
RÉSOLUTION IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marie-Claude 

Boudreault 
20-08-3733 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil modifie la résolution 19-11-3596 pour le 
calendrier des séances pour l’année 2020 afin de modifier la 
date de la séance du mois d’août 2020 qui se tiendra le 25 
août 2020 au lieu du 27 août 2020. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Considérant que la séance extraordinaire est à huit clos tel 

qu’exigé par l’arrêté ministériel du gouvernement du Québec, 
la période de question n’est pas requise. 

 
 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour de la séance est épuisé:  
 

RÉSOLUTION PAR CONSÉQUENT, 
20-08-3734 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Paul Giroux 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
QUE le Conseil municipal déclare la séance close à 16 :14 
heures.   
 
 
_________________ 
Je, Donald Perron, atteste que la signature du procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
___________________________ 
Donald Perron, Maire 
 
 
__________________________________ 
Chantale Otis, directrice générale et 
Secrétaire-trésorière  



 


